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Ordre du jour
ÅRappels 

ïIƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ tŞǊƛƳŝǘǊŜǎΣ 9ƴƧŜǳȄΣΧ

Å.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 2020-2021

ÅProgrammes/Projets en lien avec N2000

ÅtƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ нлнн



RAPPEL DU DOCOB
Vallon de la Sandonie



Périmètre du site Natura 2000

Å3 Communes : 
Léguillac-de-Cercles, 
Paussac-et-Saint-Vivien, 
Saint-Just

ÅSurfaces : 668 ha



Enjeux sur le site : 10 HIC

Pelouse sèche Lande à Genévriers

Prairie à Molinie

Dalles rocheuses à 

orpinsTonsures annuelles

Prairie de fauche

Mégaphorbiaies

Grotte non 

exploitée par le 

tourisme

Marais calcaire à 

Cladium mariscus
Formation à Buis

Mégaphorbiaies



Enjeux sur le site
ÅPlusieurs EIC 

ïChauves-souris (chiroptères)

ïDamier de la Succise

ïLézard ocellé

ïAgrion de mercure...

ÅAutres enjeux  liés aux milieux / habitats 
naturels et aux espèces :

ïReconquête paysagère (espaces en 
déprises)

ïFlore/Faune (espèces protégées ou 
patrimoniales)



.L[!b 59 [Ω!bLa!¢Lhb нлнл-2021
Animation du site Natura 2000



[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ bнллл
üInformation et communication sur les mesures de gestion

ütƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ a!9/

ütƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ /ƻƴǘǊŀǘǎ N2000

üSuivi des populations de chauves-souris

üAssistance Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ

üPréparation et animation des comités de pilotage

üwŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛƭŀƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ



Informer et communiquer
ÅObjectif de la mission :
ï Informer

ïCommuniquer

ïSensibiliser

 Χ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ sur le site et le dispositif Natura 2000 



Informer et communiquer

ÅCréation site Internet dédié : 
www.vallon-de-la-sandonie.fr
ï AccueilΥ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ, contact, actualités

ï Natura 2000: généralité sur le réseau N2000

ï Le site: localisation du périmètre du site,

ï Gestion du site: présentation des outils de gestion 

ï IncidenceΥ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳ 
titre de N2000

ï Téléchargements: téléchargements des ressources 
bibliographiques

ï Contactez-nous: formulaire de contact

http://www.coteaux-calcaires-vallee-vezere.fr/


Informer et communiquer

ÅhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлнм 
en partenariat avec une association locale
ïhōƧŜŎǘƛŦ Υ 9ȄǇƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ 

le cadre du dispositif Natura 2000 (Contrat ni-ni, MAEC) en 
mettant en avant les acteurs du territoire

ÅEvènement reporté en 2022 en raison du contexte 
sanitaire



Informer et communiquer

Åн ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όƻŎǘƻōǊŜ нлмф Ŝǘ 
novembre 2021)

ÅRelance téléphonique avec le propriétaire du gouffre de Paussac

ÅRencontre avec la commune de St-JUST pour un nouveau projet de contrat 
Natura 2000

ÅAnimation foncière



aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ gestion

Å2 outils principaux : 

ïContrats Natura 2000 (forestiers ou ni agricole ni forestier)

ïMesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC)

ÅObjectifs de la mission :
ïAssurer la conservation des habitats naturels et des espèces du site

ïMettre en place des actions de gestion/restauration et des pratiques agricoles favorables aux 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5h/h.



aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ
Contrats Natura 2000 ni agricole ni forestier Mesures Agro-Environnementales et Climatiques 

Objectifs: Financer des investissements ou des actions 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴƻƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 
maintien ou le cas échéant, le rétablissement dans 
un état de conservation favorable des HIC et EIC

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ 
dans le maintien ou le développement de pratiques 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ
Mobiliser pour répondre aux enjeux environnementaux 
rencontrés sur les territoires tels que la préservation de 
la qualité de l'eau, de la biodiversité, des sols ou de la 
lutte contre le changement climatique

Financement : Contrat ni  ni : prise en charge 80 à 100% (État, 
C9!59wΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ

Rémunérées sur la base des surcoûts et manques à 
ƎŀƎƴŜǊ Τ ŎƻŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 
(second pilier PAC) et dans certains cas, les Agences de 
ƭΩŜŀǳ

Pour  qui ? : Contrat ni  ni : Propriétaire ou ayant-droit / Non 
agriculteur

Agriculteurs volontaires

Où? : Sur des parcelles ni forestière ni agricoles sur 
lesquelles des HIC ont été identifiés

Sur des parcelles déclarées à la PAC

Durée du 
contrat:

5 ans sur la base du volontariat (en règle générale) 5 ans sur la base du volontariat (en règle générale)



aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ /ƻƴǘǊŀǘǎ bнллл

Localisation du projet 

de contrat Natura 2000
ü 2020 : dernière année de mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ

ü Actions mobilisées :

ü N05R : Entretien des milieux 
ouverts par gyrobroyage ou 
débroussaillage léger (S3, 
8,10)

ü N03Ri : Gestion pastorale 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ouverts (S1 à 12 sauf S7) 



aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ /ƻƴǘǊŀǘǎ bнллл
ü Entretien mécanique du 23 novembre au 1er décembre 2020



aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ /ƻƴǘǊŀǘǎ bнллл
ü DŜǎǘƛƻƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŞǘŞ нлнл

Nom du site : Vallon de la Sandonie Année 2020

Commune : Paussac-et-Saint-Vivien

Date et heure d'arrivée : 20/06/2020 à 14h00

Date et heure de départ : 09/08/2020 à 08h00

Nbre de jours de pâturage : 47

Surface pâturée :

Numéro du parc

de pâturage

Date et heure

d'arrivée

Date et heure

de départ
Période totale

Pâturage

de nuit (O/N) Nbre de

brebis

Chargement 

annuel moyen

(UGB/ha/an)

Complément

fourrager (O/N) Observations (comportement, météoΧ)

1
20/06/20

à 14h00

23/06/20

à 20h00
78h00 Oui, 8h30 100 0,241 Non Ensoleil lé

2
23/06/20

à 20h00

24/06/20

à 8h00
12h00 Oui, 8h30 100 0,173 Non Nuageux, couvert

1
24/06/20

à 8h00

24/06/20

à 20h00
12h00 Non 100 0,037 Non Ensoleil lé

2
24/06/20

à 20h00

25/06/20

à 8h00
12h00 Oui, 8h30 100 0,173 Non Pluie

1
25/06/20

à 8h00

26/06/20

à 20h00
36h00 Oui, 8h30 100 0,111 Non Pluie

3
26/06/20

à 20h00

29/06/20

à 8h00
60h00 Oui, 8h30 100

Cahier de pâturage

Informations générales

Description de la conduite du troupeau sur le site

0,184 Non Ensoleil lé

4
29/06/20

à 8h00

30/06/20

à 20h00
36h00 Oui, 8h30 100 0,115 Non Nuageux, couvert

Arrêt du pâturage pour tonte des brebis hors du site

5
02/07/20

à 20h00

03/07/20

à 20h00
24h00 Oui, 8h30 100 0,356 Non Ensoleil lé

6
03/07/20

à 20h00

04/07/20

à 20h00
24h00 Oui, 8h30 100 0,327 Non Nuageux, couvert

7,32 ha

(Nbre d'heures) si Oui, nbre heure 

de nuit 
si Oui, quantité (kg)



aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ /ƻƴǘǊŀǘǎ bнллл
ü Été 2020 : Gestion par pâturage du 20/06 au 09/08 avec 100 brebis



aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ /ƻƴǘǊŀǘǎ bнллл

Montage contrat N2000

ÅFin 2020 : fin du contrat N2000 ni ni  

ÅJanvier à mai 2021 : Montage du nouveau contrat 
ό5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ /9wC!Σ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǾƛǎΣΧύ ǇƻǳǊ 
5 ans

ü Portage : CEN Nouvelle-
Aquitaine

ü 1 site concerné : Les plaines 
(St-Just)

ü 1 commune (7 parcelles)

ü Environ 7 ha de HIC

ü Actions mobilisées :

ü N01Pi : Restauration des 
milieux ouverts

ü N05R : Entretien des milieux 
ouverts

ü Durée 5 ans (2021 ς 2025)



aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ /ƻƴǘǊŀǘǎ bнллл
Localisation du projet 

de contrat Natura 2000

Localisation du projet 

de contrat Natura 2000

ü Portage : CEN Nouvelle-
Aquitaine

ü 1 site concerné : Les plaines 
(St-Just)

ü 1 commune (7 parcelles)

ü Environ 7 ha de HIC

ü Actions mobilisées :

ü N01Pi : Restauration des 
milieux ouverts

ü N05R : Entretien des milieux 
ouverts

ü Durée 5 ans (2021 ς 2025)



ü Portage : CEN Nouvelle-
Aquitaine

ü 1 site concerné : Les plaines 
(St-Just)

ü 1 commune (7 parcelles)

ü Environ 7 ha de HIC

ü Actions mobilisées :

ü N01Pi : Restauration des 
milieux ouverts

ü N05R : Entretien des milieux 
ouverts

ü Durée 5 ans (2021 ς 2025)

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ /ƻƴǘǊŀǘǎ bнллл



aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ /ƻƴǘǊŀǘǎ bнллл

ü Actions mobilisées :

ü N01Pi : Restauration des milieux ouverts

ü Prestation de bûcheronnage, 
débroussaillage, exportation et 
stockage des rémanents

ü N05R : Entretien des milieux ouverts

ü Prestation de débroussaillage, 
exportation et stockage des 
rémanents

Contrat non instruit pour cause de projet photovoltaïque



PROJET AGRO-ENVIRONNEMENTAL ET 
CLIMATIQUE (PAEC)

Animation du site Natura 2000



Objectif du PAEC sur un site Natura 
2000 ?

Donner la possibilité aux agriculteurs de contractualiser 
des mesures agro-environnementales et climatiques 
(MAEC) en faveur des enjeux du Document ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Natura 2000.

Développer un outil qui aide financièrement les 
agriculteurs qui souhaitent ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ.

Programme Agro- Environnementale & Climatique 



vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ t!9/ ?

ü  MAEC  : 2nd Pilier PAC 

ü  Règlement (UE) N°1 305/2013 (RDR3) : 
Soutien du développement rural par le fond 
européen agricole pour le développement rural 
(FEADER)

ü  Document Cadre Nationale : DCN 

ü  Programme de développement rural régional 
(PDRR) « 2014-2020 » validé en Aquitaine 
(MAEC  mesure 10.1)

ü  Contractualisation recommencée depuis 
2015
Prolongation en 2020, 2021, 2022

Programme Agro- Environnementale & Climatique 



Quôest-ce quôune MAEC ? : 

ü Définie comme la combinaison dôun ensemble 

dôobligations et dôune rémunération : 1 an  

ou 5 ans

ü PAEC : liste de MAEC éligibles sur un 

territoire

ü Rémunération calculée selon les coûts 

supplémentaires, manques à gagner et 

coûts induits liés à la mise en îuvre des 

pratiques agroenvironnementales

ü Favoriser la mise en îuvre de pratiques 

agricoles favorables à lôenvironnement

V Exploitant agricole 

volontaire

Mesures Agro- Environnementales & Climatiques 



Mesures Agro-

Environnementales

disponibles 

In
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E

Phase dôanimation 

du Projet Agro-

Environnemental et 

Climatique (PAEC)

Janvier 

2020

Mars 2020
15 mai 

2020
PAEC

2019 ï

2021

Planning de mise en ïuvre

Diagnostics 

parcellairesMai

2008

PAEC 

2015 ï 

2017



MAE : bilan du passé

Souscriptions (ha) 2008 - 2011 2015 - 2017 2021

Conversion de terres 
arables en prairies

9

Retard de fauche + 0 N 59 51

Pâturage 14

Ouverture de lande 1

Entretien de lande 2

TOTAL surface 37 ha 71 ha 65 ha

Nombre de demandes
10 13 6



MAE : bilan du passé

Souscriptions (ha) 2008 - 2011 2015 - 2017 2021

Conversion de terres 
arables en prairies

9 0

Retard de fauche + 0 N 59 51

Pâturage 14

Ouverture de lande 1 0

Entretien de lande 2 0

TOTAL surface 37 ha 71 ha 65 ha

Nombre de demandes 10 13 6

TOTAL financier ст плл ϵтр тсл ϵ11 420 ϵ



tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ à ces MAEC : 

ü 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ a!9/ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ґ tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ t!9/

ü Périmètre du PAEC :  768 ha
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ Léguillac de Cercles : ABANDONNE

PAEC et MAEC : un outil co- construit





Assolement du PAEC : 
ü SAU :  200 ha ( 26 %)

157 ilots PAC ς 11 agriculteurs

PAEC et MAEC : un outil co- construit

41%

6%
21%

0%

9%

23%

Assolement 2018 du PAEC

Prairies

Céréales paille

Maïs

Oléoprot

Gel

Divers

Source DDT 24 - 199 ha de SAU



MAEC  2022 « Vallon de la Sandonie»

Milieu Intitulé complet de la mesure
Montant  

όϵκƘŀύ

Parcelle en 

culture
Conversion des terres arables en prairie 304

Pelouse calcaire
Ouverture de pelouses en déprise

et absence de fertilisation azotée
292

Pelouse calcaire

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ Ŝǘ 

milieux associés par gestion pastorale et 

absence de fertilisation azotée

82



Proposition de MAEC « Vallon de la Sandonie»

Milieu Intitulé complet de la mesure
Montant  

όϵκƘŀύ
Prairie fauchée 

et pâturée
Maintien de la richesse ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ 66

Prairie de fauche

Gestion des prairies par retard de fauche (15 j = 

1er juin)

et absence de fertilisation azotée

139

Prairie de fauche

Gestion des prairies par retard de fauche (20 j = 5 

juin)

et absence de fertilisation azotée

165

Prairie de fauche
Gestion des prairies par retard de fauche (30 j = 

15 juin)
172

Prairie de fauche

Gestion des prairies par retard de fauche (30 j = 

15 juin)

et absence de fertilisation azotée

216



MAEC 2022 «Vallon de la Sandonie»

MAEC 1 : Conversion de terre arable en prairie

Å Implanter une prairie (avant le 15 mai de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜύ ǎǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Ŝƴ 
culture en 2020 ou 2021

Å Enregistrement des interventions

Å Maintenir la prairie 5 ans

Å respecter les couverts autorisés
 (pas de légumineuse pure)

Å0 N (minéral et organique)

олп ϵ κ Ƙŀ
et par an 



MAEC 2022 «Vallon de la Sandonie»

MAEC 1 : Conversion de terre arable en prairie : 
couverts autorisés

Brome Fléole Minette Ray-Grass I, A

Dactyle Gesse Moutarde 
blanche

Sainfoin

Fétuques des 
prés

Lotier Navette Trèfle blanc

Fétuque élevée Lupin blanc Pâturin Trèfle incarnat

Fétuque ovine Luzerne Phacélie Trèfle blanc

Fétuque rouge Mélilot Radis fourrager Vesce commune

Vesce velue



MAEC 2022 « Vallon de la Sandonie»

MAEC 2 : Gestion des prairies par retard de
   fauche

Å Fauche après du 15 juin

Å Interdiction de déprimage

Å Interdiction de retournement de la prairie

Å Enregistrement des interventions

Å Interdiction des produits phytosanitaires

мтн ϵ κ Ƙŀ
et par an 



MAEC 2022 « Vallon de la Sandonie»

MAEC 3 : Gestion des prairies par retard de
   fauche et 0 N

Å Fauche après le 1 ou le 5 ou le 15 juin

Å Interdiction de déprimage

Å Interdiction de retournement de la prairie

Å Enregistrement des interventions

Å Interdiction des produits phytosanitaires

Å pas de fertilisation azotée мср ϵ κ Ƙŀ
et par an 



MAEC 2022 «Vallon de la Sandonie»

MAEC 4 : Ouverture de pelouse en déprise  
                 et 0 N

Å Diagnostic par le CEN

Å Début des travaux : 1er ƧǳƛƭƭŜǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ

Å ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ

Å ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ

Å Enregistrement des interventions

Å Interdiction des produits phytosanitaires

Å pas de fertilisation azotée

нфн ϵ κ Ƙŀ
et par an 



MAEC 2022 « Vallon de la Sandonie »

a!9/ р Υ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ
   et 0 N

Å Élimination mécanique ou manuelle des ligneux 
et autres végétaux indésirables

Å Interdiction de retournement de la prairie

Å Enregistrement des interventions

Å Interdiction des produits phytosanitaires

Å pas de fertilisation azotée ун ϵ κ Ƙŀ
et par an 



üEngagement de 1 an ou 5 ans
Attention aux terres en fermage

üRémunération par Ha et par an -> déclaration à la 
PAC

üFinancement par 75% FEADER et 25% ETAT

üaƛƴƛƳǳƳ ŘŜ олл ϵ κ ŀƴǎ Ŝǘ ƳŀȄ ŘŜ мл ллл ϵ / an 
par exploitation

üCahiers des charges / MAEC et définition des 
clauses de contrôle / sanction

PAEC et MAEC



aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ MAEc

ÅRéalisation des diagnostics parcellaires de 4 exploitations

ÅSuivi des MAEC engagées, 3 contrats reconduits (33 ha) et 1 nouvelle MAEC 
engagée en 2021 (14 ha)

ÅRévision des 6 notices MAEC engagées en 2021

Å¦ƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όƴƻǾŜƳōǊŜ нлнмύ

ÅRédaction du PAEC 2021



ÅSuivi estival : colonie de mise bas du Minoptère de Schreibers disparue depuis 2016

ÅHypothèses : dérangements ou modification des conditions microclimatiques dans 
la cavité

Suivi des populations de chauves-souris
ü2 suivis annuels : 1 comptage hivernal et 1 comptage estival

y = -137,13x + 278000
R² = 0,1696
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Suivi des populations de chauves-souris
üComptage hivernal

y = 16,96x + 186,27
R² = 0,3194

y = -1,6866x + 125,62
R² = 0,0328
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Myotis emarginatus Rhinolophus ferrumequinum

Linéaire (Myotis emarginatus) Linéaire (Rhinolophus ferrumequinum)



Évaluation des incidences au titre de N2000

ÅArticle 6 de la Directive HFF: «ǘƻǳǘ Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ώΧϐ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ ŀǳȄ 
objectifs de conservation de ce site »

Å3 listes recensant les plans, projets, manifestations et activités soumises à cette 
évaluation : 
ïǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ wпмп-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

ïǳƴŜ мŝǊŜ ƭƛǎǘŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ол Ƴŀƛ нлмм

ï¦ƴŜ нŝƳŜ ƭƛǎǘŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нл ƳŀǊǎ нлмн



Évaluation des incidences au titre de N2000

ÅObjectif de la mission : 
ï!ǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ incidences

ÅSur la période 2020 ς 2021
ïtŀǎ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ



AUTRES PROGRAMMES/PROJETS EN LIEN AVEC 
NATURA 2000

Animation du site Natura 2000



Amélioration des connaissances chauves-souris

üProgramme Grand Rhinolophe : 4 individus marqués au gouffre 
ŘŜ tŀǳǎǎŀŎ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŀƎŜǎ όǇŀǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ 
marqués en 2021)

üÉtude thermo hygrométrique : étude des conditions abiotiques au 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎƞǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл όŘƻƴǘ ƭŜ ƎƻǳŦŦǊŜ ŘŜ 
tŀǳǎǎŀŎύΦ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ



Appui territorial

ütƭŀƴ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩ;ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ Υ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǶǊŜƳŜƴǘ 
ŘǳŜ Ł ƭΩ!ǇƘŀƴƻƳȅŎƻǎŜ όƭŀ ǇŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩ;ŎǊŜǾƛǎǎŜύ

üApplication écotouristique DORIE : intervention dans la prise en compte des enjeux 
écologiques


